





Pommard, le  09.11.2009







AFG







Monsieur Christian Reydet







20 rue de la république







21200 BEAUNE

affaire suivie par :

N ref 1000002591   -  H92105

Cher Monsieur,

J'ai reçu votre courrier référencé ci-dessus concernant la résiliation de mon contrat assurance grêle

Vous me demandez le paiement de la cotisation assurance grêle pour l'année 2009

J'ai été grêlé sur la parcelle des Chambolle musigny. Or, je n'ai  pas fait  aux AGF de déclaration de sinistre pour la bonne raison que je n'avais pas reçu d'assolement de votre part.

Je ne pensais plus être assuré. 

Je vous avais dit par téléphone que cette année, je ne voulais pas m'assurer grêle, et donc nous ne nous sommes donc pas rencontrés :  nous n'avons pas crée de document d'assolement.

Il faut noter  que ce document aurait été très changé puisque je suis en campagne d'arrachage et de replantation sur les Vosne Romanée aux réas (suite à une obligation de l'INAO avec un calendrier précis de travaux  sous peine de déclassement de ma parcelle)

Chaque année donc, mes surfaces changent de façon notables et le document d'assolement est adapté pour être conforme à la protection du domaine sur la surface réelle de production.

Or, puisque nous ne nous sommes pas vus, vous n'avez pas modifié l'assolement, et vous ne m'avez adressé aucun document en cours de la période cité  (sinon, il est bien évident que je vous aurais fait part de grêle sur les parcelles de Chambolle qui ont affecté ma récolte

Je vous prie de bien vouloir  prendre contact rapidement avec moi afin que nous clarifions cette situation.

Bien cordialement








Anne-Françoise PARENT-GROS








PDG du domaine AF GROS

